
 

AFDAS - Aide Financière investissement des CFA 2025 
 
Dans le cadre de sa mission de développement de l’alternance, l’Afdas renouvelle son 
accompagnement aux investissements des CFA dont l’objectif est de garantir la qualité des 
enseignements en lien avec les besoins en compétences des entreprises des champs de l’Afdas et 
ayant engagé des projets favorisant : 
- L’acquisition ou la modernisation d’équipements pédagogiques nécessaires aux gestes métiers 
- Et/ou la digitalisation des contenus pédagogiques afin de favoriser l’hybridation des parcours 
et/ou l’innovation pédagogique 

L’Afdas peut accorder un soutien financier aux CFA qui répondraient à cet appel à projets, dans la 
limite du budget alloué. Pour en savoir plus nous vous invitons à télécharger l'appel à projets Aide 
financière aux investissements des CFA 2025 
Les réponses sont attendues pour le 27 juin 2025 au plus tard. 
Pour ce faire vous devez compléter : 

•  le fichier excel des tableaux financiers (téléchargement du fichier TableauxFinanciers )  
• le questionnaire ci-après 

Pour déposer votre demande : 
• Vous nommerez au préalable les pièces justificatives avec un titre correspondant à la nature 

du document pour un meilleur traitement de votre dossier 
• Vous réunirez au sein d’un unique dossier zippé, que vous nommerez [nomdu CFA_region], 

l’ensemble de ces pièces justificatives y compris le 
fichier excel des tableaux financiers. 

Enfin pour terminer, vous nous transmettrez le dossier zippé à l'adresse e-mail suivante : 
ap.investissementcfa@afdas.com  
Tout dossier incomplet ou déposé après la date butoir du 27/06/25 sera considéré comme 
irrecevable. 

 
Partie 1 : Présentation générale de votre structure 
 
Nous rappelons que le projet est obligatoirement porté par le CFA responsable qui sera l'interlocuteur 
de l'Afdas pour le reversement de la dotation investissement. Les dépenses doivent donc être portées 
par ce CFA responsable. Le projet peut en revanche porter sur une section d'apprentissage ou une 
UFA pour les CFA hors murs... C'est au niveau de la section et de l'UFA que sera apprécié le taux 
d'apprentis relevant de l'Afdas.  

 
Q1 : Raison sociale du CFA 
Texte libre 
 
Q2 : Le CFA est-il un CFA d’entreprise ? 
Oui/non 
 
Q3 : Date de création du CFA 
Texte libre 
 
Q4 : N° de SIRET 
Texte libre 
 
Q5 : N° de Déclaration d’Activité (NDA) 
Texte libre 
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Q6 : N° de code UAI 
Texte libre 
 
Q7 : Votre CFA est-il certifié Qualiopi ? 
Oui/non 
 
Q8 : Adresse 
Texte libre 
 
Q9 : Code postal 
Texte libre 
 
Q10 : Ville 
Texte libre 
 
Q11 : Indiquer votre région d’implantation 

☐Auvergne-Rhône-Alpes 

☐Bourgogne-Franche-Comté 

☐Bretagne 

☐Centre-Val de Loire 

☐Corse 

☐Grand Est 

☐Guadeloupe 

☐Guyane 

☐Hauts-de-France 

☐Ile-de-France 

☐La Réunion 

☐Martinique 

☐Normandie 

☐Nouvelle-Aquitaine 

☐Occitanie 

☐Pays de la Loire 

☐Provence-Alpes-Côté d’Azur 
 
Q12 : Site internet du CFA 
Texte libre 
 
Q13 : Coordonnées du représentant légal (civilité, nom, prénom, fonction, téléphone, adresse e-
mail)  
Texte libre 
 
Q14 : Coordonnées du contact principal en charge de ce dossier (civilité, nom, prénom, fonction, 
téléphone, adresse e-mail)  
Texte libre 
 
Q15 : Le projet d’investissement concerne-t-il un autre établissement que l’établissement principal 
du CFA ? (ex : une de vos UFA si vous êtes CFA hors murs) 
Oui/non 
 
 
 



 

Q16 : Coordonnées du ou des établissements (autre que le principal) concerné par les 
investissements 
 
Etablissement 1 (nom, n° de SIRET, région d’implantation) : 
Texte libre 
 
Etablissement 2 (nom, n° de SIRET, région d’implantation) : 
Texte libre 
 
Etablissement 3 (nom, n° de SIRET, région d’implantation) : 
Texte libre 
 
Q17 : Indiquer la ou les branches professionnelles correspondant aux formations dispensées au CFA 
 
Branches couvertes par l’Afdas : 

 ☐Audiovisuel 

 ☐Casinos 

☐Distribution directe 

☐Edition 

☐Espaces de loisirs 

☐Exploitation cinématographique et distribution de films 

☐Golf 

☐Hôtellerie de plein air 

☐Organismes de tourisme 

☐Presse et agences de presse 

☐Publicité 

☐Spectacle vivant 

☐Sport 

☐Télécommunications 
 
Q18 : Si autres branches non couvertes par l’Afdas, préciser lesquelles  
Texte libre 
 
Q19 : Autres activités de la structure (hors apprentissage)  

 ☐Formation initiale 

 ☐Formation professionnelle continue 
 
Q20 : Date d’accueil du premier apprenti 
Texte libre 
 
Q21 : Présentation du CFA  
(Présentation de vos activités : état des lieux de votre offre de formation actuelle ou à venir, les familles de 
métiers pour lesquelles vous intervenez (catalogue de formation, matériels, conditions d’accueil…) 

Texte libre 
 
 
 
 
 
 
 



 

Partie 2 : Les taux de rupture et sécurisation des parcours (10 points) 

Q22 : Quels sont vos taux de rupture moyens en apprentissage sur les 3 dernières années ? 
 
2022-2023 : texte libre 
2023-2024 : texte libre 
2024-2025 : texte libre 

Q23 : quels moyens ou actions mettez-vous en œuvre pour limiter votre taux de rupture ?  

Partie 3 : Prise en compte des actions pour « agir en faveur de » (10 points) 

Q24 : Quelles actions mettez-vous en place démontrant votre volonté d’agir en faveur de 
l’inclusion ? 
Texte libre 
 
Q25 : Quelles actions mettez-vous en place démontrant votre volonté d’agir en faveur de l’égalité 
professionnelle femme-homme ? 
Texte libre 
 
Q26 : Quelles actions mettez-vous en place à destination de vos apprenti(e)s pour lutter contre les 
violences et harcèlement sexistes et sexuels ? 
Texte libre 
 
Q27 : Quelles actions mettez-vous en place démontrant votre volonté d’agir en faveur de la 
transition écologique ? 
Texte libre 
 

Partie 4 : Politique de développement de l’apprentissage et dynamique partenariale de 
votre CFA avec l’Afdas (30 points) 
 
Q28 : Développement de l’apprentissage pour et dans les secteurs du champ de l’Afdas (20 points) 
Merci de décrire de manière détaillée votre stratégie de développement de l’apprentissage sur les 3 années à 
venir et en quoi cette politique sera bénéfique pour les champs de l’Afdas. 

Texte libre 
 
Q29 : Dynamique partenariale de votre CFA avec l’Afdas (10 points) 
Merci de décrire quelle dynamique partenariale vous avez développé ou comptez développé avec l’Afdas en 
précisant si cette politique se décline au niveau de votre territoire ou au niveau national. 

Texte libre 
 

Partie 5 : Présentation de votre projet (35 points) 
 
Q30 : Axe prioritaire défini par l’Afdas auquel répond votre projet d’investissement 
Vous avez la possibilité de cocher plusieurs réponses, si la finalité de vos dépenses correspond à des axes distincts  

 

☐Axe 1 : Acquisition ou modernisation d’équipements pédagogiques nécessaires aux gestes métiers 

☐Axe 2 : Digitalisation des contenus pédagogiques afin de favoriser l’hybridation des parcours et/ou 
l’innovation pédagogique 
 
 



 

Q31 : Présentation de votre projet d’investissement  
Merci de décrire de manière détaillée et explicite votre projet d’investissement, d’argumenter la finalité de 
l’équipement choisi ainsi que la nature des livrables. Précisez les bénéfices attendus pour les parties prenantes 
(alternants, entreprises, équipes du CFA). 
Vous veillerez également à démontrer en quoi votre projet répond à l’un des deux axes prioritaires de l’Afdas :  

- L’acquisition ou la modernisation d’équipements pédagogiques nécessaires aux gestes métiers 
- La digitalisation des contenus pédagogiques afin de favoriser l’hybridation des parcours et/ou l’innovation 

pédagogique 
Vous pourrez compléter votre argumentaire par tout autre élément que vous jugerez utile à l’analyse et la 
compréhension de votre dossier (équipe projet, calendrier et modalités de pilotage, intervenants externes…). 

 
Texte libre 
 
Q32 : Montant moyen de l’aide demandée par apprenti 
Indiquer le coût moyen par apprenti en calculant : montant global de l'aide demandée/nombre d'apprentis 
concernés relevant des champs de l'Afdas. 

Texte libre 

 
Partie 6 : Déclaration sur l’honneur 
 
Q33 : Je soussigné(e) (nom, prénom)  
Texte libre 
 
Q34 : Représentant(e) légal(e) de la structure (nom de la structure) 
Si le/la signataire n’est pas le/la représentant(e) statutaire ou légal(e) de la structure, joindre avec les pièces 
justificatives le pouvoir ou mandat portant les deux signatures lui permettant d’engager celle-ci.  

Texte libre 
 
Déclare :  

• Que la structure est à jour de ses obligations administratives, comptables, sociales et fiscales 
(déclarations et paiements correspondants), 

• Exactes et sincères les informations du formulaire ainsi que les éléments fournis dans les 
tableaux financiers notamment que les investissements présentés ont une durée 
d’amortissement strictement supérieure à 3 ans, 

• Que le CFA a perçu un montant total cumulé d’aides publiques au plus de 100% du coût total 
du projet d’investissement présenté. 

☐En cochant cette case, je certifie la véracité des informations transmises. 
 
 

Partie 7 : Information sur la protection des données 
 

Protection des données 
Les informations collectées par l’Afdas font l’objet d’un traitement automatisé ayant pour finalité la 
gestion de notre future relation. Elles sont justifiées pour la bonne exécution du contrat. Ces 
informations sont à destination exclusive des services habilités au sein de l’Afdas. 

 

Les données seront conservées pendant trois ans après le dernier contact contractuel. 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère 

personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, 

droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la 

portabilité. Vous pouvez également définir des directives relatives à la conservation, à l'effacement 

et à la communication de vos données à caractère personnel après votre décès. Vous pouvez, pour 



 

des motifs tenant à votre situation particulière, vous opposer au traitement des données vous 

concernant. Pour exercer vos droits, merci d’adresser votre demande à dpo@afdas.com. Une copie 

de votre pièce d’identité pourra vous être demandée. Sous réserve d’un manquement aux 

dispositions ci- dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

 
 

Partie 8 : Rappel du processus de finalisation du dossier 
 

Vous avez complété : 

 Ce questionnaire 

 Le fichier excel des tableaux financiers 

Pour déposer votre demande, merci de nous transmettre votre dossier zippé [nomdu CFA_region] 

constitué des pièces justificatives et du fichier Excel des tableaux financiers à l'adresse e-mail 

suivante : ap.investissementcfa@afdas.com 

 
Pièces justificatives à fournir : 

• RIB 
• Attestation URSSAF de moins de 6 mois précisant que le gestionnaire est à jour de ses 

cotisations 
• Attestation de délégation de pouvoir (si le signataire du dossier n’est pas le représentant légal) 

ou délibération du conseil d’administration autorisant la signature du dossier et de la 
convention financière. 

• Tableau financier des dépenses intitulé « éléments financiers » téléchargeable depuis la page 

d’accueil du formulaire de demande, dûment complété (toute ligne financière incomplète ne 

sera pas prise en compte)  
• Pour les dépenses : 

o Prévisionnelles : devis fournisseurs détaillés (ou à défaut demande de devis) 

faisant l'objet de la dépense et libellés au nom du CFA. 

o Réalisées, les factures acquittée ou factures accompagnées de la preuve de 

décaissement (relevé de compte montrant le débit de la dépense surligné) 

• Attestation sur l'honneur signée par le responsable légal du CFA/OFA certifiant que : 

o La période d’amortissement des investissements est strictement supérieure à 3 ans et 
que les charges sont portées par le seul CFA/OFA présentant le projet 

o Que le montant de l'aide demandée à l'Afdas ne dépasse pas 100% du coût total du 
projet prenant en compte les subventions perçues ou pouvant être perçues auprès 
d'autres tiers financeurs pour ce même projet 

o Dans le cadre d’une ouverture de section, fournir une note d'opportunité du CFA 

présentant de manière détaillée le projet d‘ouverture de section d‘apprentissage et 

votre effectif prévisionnel en indiquant la part des entreprises des champs de l'Afdas 

envisagée. Et le Courrier de la CPNE de la branche qui soutient ce projet d’ouverture, 

le cas échéant. 

Afin de présenter une demande recevable, le CFA doit finaliser sa demande avec un dossier 

complet au plus tard le 27/06/2025. Tout dossier incomplet ou déposé après la date butoir sera 

considéré comme irrecevable. 

 
 
Merci d’avoir pris le temps de répondre à ce formulaire. Nous allons étudier votre demande avec la 
plus grande attention. 
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